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Accompagnement global et individualisé pour l’intégration des réfugiés (AGIR)

ANNEXE 
CAHIER DES CHARGES DU DIAGNOSTIC PRE-OPERATIONNEL

Sur la base de l’observation des programmes réussis d’accompagnement global existants, il a
été  décider  de  proposer  progressivement  à  chaque  bénéficiaire  de  la  protection
internationale (BPI), qu’il soit ou non hébergé dans le dispositif national d’accueil (DNA), la
possibilité de bénéficier auprès d’un guichet unique départemental mandaté par l’Etat d’un
accompagnement  global  et  individualisé  pour  l’intégration  des  réfugiés  (AGIR)  vers  le
logement et l’emploi durables. 

Ce programme repose sur trois piliers :
- un accompagnement global des bénéficiaires grâce à la mise en place d’un binôme de

référents (emploi/formation et accès aux droits/logement), permettant de couvrir les
besoins recensés par orientation vers des dispositifs de droit commun et de droit
spécialisé ;

- une coordination de l’ensemble des acteurs locaux de l’intégration, spécialisés dans
l’intégration des réfugiés et de droit commun, vers qui les BPI pourront être orientés ;

- l’ingénierie  de  partenariats  locaux  pour  garantir  l’accès  effectif  aux  droits  et  la
couverture des besoins. 

Le déploiement du programme est précédé de diagnostics pré-opérationnels. Ces diagnostics
sont  réalisés  au  niveau  départemental  pour  enclencher  la  dynamique  partenariale
indispensable à la réussite d’AGIR, en définissant les caractéristiques de chaque territoire, ses
forces, ses faiblesses, les initiatives existantes et celles à prendre, les partenariats à nouer et
les actions à développer par le futur prestataire du programme. 

1. Le diagnostic pré-opérationnel doit comprendre trois livrables

1/ Les éléments d’analyse de la situation du département selon trois axes détaillés au point 2.
- l’état des lieux des forces et les faiblesses du territoire d’accueil sur l’ensemble des

composantes de l’intégration
- l’analyse  du  public  BPI  (nombre,  profils,  flux,  situation  globale  au  regard  de

l’hébergement, situation du DNA…)
- la  manière  dont  un  programme  d’accompagnement  global  doit  permettre  de

compenser les faiblesses constatées dans le parcours d’intégration des BPI

2/  Un tableau des  acteurs  de l’intégration rencontrés  (services  déconcentrés,  opérateurs,
porteurs des dispositifs spécifiques et de droit commun mobilisés dans l’intégration des BPI…)

3/  La  formulation  de  préconisations  pour  le  déploiement  opérationnel  d’un  dispositif
d’accompagnement global au regard du contexte départemental dressé par le diagnostic et
des remontées des acteurs de l’intégration,  avec une attention particulière concernant la
coordination entre acteurs.

2. Attendus spécifiques pour les contenus de l’analyse 

Cartographie des acteurs de l’intégration mobilisés dans le parcours de BPI 
- Programmes d’accompagnement global :  recensement de l’existant.  Point  d’attention :

concurrence des dispositifs. 
- Etat des lieux de la culture partenariale des acteurs de l’intégration. Point d’attention :

articulation avec le CIR (consultation DT OFII).

1

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-03-27-00006 - AGIR

lettre de commande et cahier des charges diagnostic pré-opérationnel 6



Caractéristiques du public des BPI 
- Nombre de bénéficiaires (stock) et perspectives d’évolution (flux)
- Profil des bénéficiaires (famille ou personne isolée, âge moyen, pays d’origine, sexe,

niveau de formation)

Les composantes de l’intégration 
 Mobilité 

Les moyens mobilisables par les BPI (offre de transports, actions en faveur de la mobilité,
aides financières)
Perspectives  de mobilité liées  à  l’emploi  et  au logement (fluidification de l’hébergement,
déplacement sur les bassins d’emploi)

 Logement 
Les dispositifs d’hébergement de droit commun pour les BPI. 

Points d’attention : 
 Saturation de l’hébergement, taux de présence indue, délais de sortie.
 Dispositifs d’accompagnement dans les centres d’hébergement
 Nombre de personnes réfugiées non hébergées en dispositifs dédiés, en particulier BPI

hébergés dans le parc généraliste

Le contexte départemental  en matière de logement (logement social,  caractéristiques du
parc privé, logement accompagné et adapté) 

L’état et les moyens de la politique globale d’hébergement et de logement des personnes
défavorisées (PDALHP)

La cartographie des dispositifs mobilisables pour l’accompagnement vers et dans le logement
des BPI : dispositifs de logements transitoires, mesures AVDL, existence de commissions, de
partenariats spécifiques…

 Insertion professionnelle et accès à l’emploi 

Profil des bénéficiaires, demandeurs d’emploi ou non (niveau de qualification, activité dans le
pays d’origine)

Structure des bassins d’emplois : métiers en tension et offres d’emploi accessibles aux BPI

Cartographie des groupements d'acteurs économiques actifs qui pourraient servir de relais
aux référents : GEIQ, MEDEF, CCI, CMA...

Offres de formations et de valorisation des compétences (diplômes ou validation des acquis
de l’expérience)

L’accompagnement par le service public de l’emploi (Pôle Emploi, missions locales, référents
RSA) et déploiement du SPIE

Actions en faveur de l’insertion professionnelle des BPI ou étrangers primo-arrivants

 Compétence linguistique

Profil des bénéficiaires (niveau de langue, profil d’apprentissage, scolarisation antérieure) 

Offre de formation linguistique du CIR et hors CIR (typologie des offres, volume et caractères
des formations prescrites et suivies, existence d’une plateforme d’évaluation et d’orientation,
complémentarité avec les offres proposées par les prescripteurs – Région et SPE)
Les certifications linguistiques mobilisables par les BPI sur le territoire et la mobilisation de
cette offre par les BPI
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Focus sur les formations linguistiques à visée professionnelle.

Accès à des dispositifs type Ouvrir l’école aux parents pour la réussite des élèves (OEPRE)
proposant des formations linguistiques aux parents

 Accès aux droits : 

Accès au RSA et prestation familiales

Accès aux soins santé. Point d’attention : santé mentale

Blocages administratifs dans l’ouverture des droits

 Création de lien social

Dispositifs facilitant la rencontre entre BPI et citoyens français, type parrainage, mentorat,
accompagnement, événements ou rencontres (type Fai’R)

Structures d’interprétariat social et d’actions interculturelles

La méthodologie utilisée doit être explicitée. Il devra être fait recours à l’analyse des sources
documentaires et à des entretiens avec les acteurs locaux.

L’ensemble de ces attendus sont à apprécier au regard du contexte territorial. Certains
contenus peuvent se révéler inappropriés ou dépourvus d’intérêt à la lumière des spécificités du

territoire.
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Champs obligatoires Consignes de saisie Emfor pour le BOP 104 2023 Autres précisions

1 ac�on par che

In�tulé de la 

forma�on

Titre explicite : il doit men�onner clairement le type ou 

thème principal de l'appren�ssage  

Exemple : Français langue étrangère à visée professionnelle 

mé�ers du bâ�ment, ou sanitaire social 

ou Français langue étrangère théma�que 

Exemple : "vocabulaire du code de la route "

Cer�ca�on(s) 

visée(s)

Indiquer si la forma�on prévoit la prépara�on d'une 

cer�ca�on : TCF IRN, DILF…

OF 

Responsable_SIRET

Organisme responsable : SIRET de l'organisme qui perçoit les 

subven�ons

Objec�f de la 

forma�on

Objec�fs simples et non techniques   

Exemple :  acquisi�on du niveau A1 à l'écrit à l'oral ou 

comprendre, communiquer de façon simple, savoir se 

présenter…

Préciser quel type de forma�on : appren�ssage du français 

de base (pour être autonome), appren�ssage du français lié à

un secteur d'ac�vité ou un mé�er (préciser lequel ou 

lesquels), appren�ssage du français en atelier théma�que 

(exemple : santé, mobilité, démarches administra�ves, 

parentalité...)

Programme de 

forma�on

Programme simplié (limité à 3000 caractères) : u�liser un 

vocabulaire simple pour présenter le programme aux 

prescripteurs tout comme aux bénéciaires qui pourront 

accéder aux informa�ons via l’applica�on "BonjourBonjour"

Résultats aendus
Exemple :  prépara�on d'une cer�ca�on ou passer l'examen

du code de la route

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-03-28-00001 - Appel à

projets 2023 - BOP 104 Intégration et accès à la nationalité française 18



OF Formateur_SIRET Organisme formateur :  l'organisme qui délivre la forma�on

Lieu(x) de forma�on

Lieu(x) où se déroule(nt) la forma�on : précisez la 

dénomina�on du lieu avec son adresse postale complète (si 

plusieurs lieux de forma�on, tous les indiquer)

Exemple : Mairie de Seloncourt - 2 rue du Moulin - 25330 

Seloncourt

Modalité 

d'enseignement

Précisez : 

Forma�on en présen�el

Forma�on en�èrement à distance 

Forma�on mixte (FOAD et présen�el)

Barrer la men�on inu�le

Contact (coordonnées

précises)

Nom - Prénom de la personne responsable de la forma�on - 

tél et adresse électronique

Date de début et 

Date de n

Pour les forma�ons en "entrées/sor�es permanentes" 

indiquer une longue durée 

Exemple : 01/09/2023 au 30/06/2024

Pour les forma�ons à dates "xes" indiquez vos dates 

prévisionnelles, si plusieurs sessions indiquer toutes les dates

Exemple : 15/10/2023 au 31/01/2024

Commentaire public 

visé

Exemple : forma�on réservée à du public jeunes primo-

arrivants ou public "réfugié"

Pré-requis (condi�ons

d'entrée en 

forma�on)

Exemple : 

aendus sur un niveau de langue : le bénéciaire doit avoir 

un niveau A1 conrmé 

aendus pour une catégorie de public : jeunes primo-

arrivants suivis et accompagnés par la Mission locale

Type de parcours

Collec�f

parcours individualisé

Parcours mixte

Modulaire

Barrer la men�on inu�le

Rythmes

Temps plein

Temps par�el

Cours du soir

Cours du week-end

Barrer la men�on inu�le

Durée en heures en 

centre
Indiquez le nombre d'heures théoriques

Durée en heures en 

entreprise
Indiquez le nombre d'heures de stage pra�que si prévu

Commentaire durée
Exemple : la durée pourra être adaptée au statut du 

bénéciaire selon ses aentes et besoins

Commentaire 

modalités 

pédagogiques

Exemple : programme personnalisé, u�lisa�on de méthodes 

pédagogiques précises…

Commentaire session

Indiquez les spécicités de la session 

Exemple : jours de forma�on, horaires, accompagnement 

référent etc...

Autre exemple : Les accompagnateurs ou conseillers (Pôle 

Emploi, Mission locale, travailleur social, référent…) peuvent 

orienter les bénéciaires vers les organismes. Les 

bénéciaires peuvent également s'adresser directement à 

l'organisme.
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Récépissé de déclaration modificative d'un

organisme de services à la personne

n°SAP439703760 ADHAP Besançon
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté portant la ré-homologation du circuit
de motocross de SAINTE-MARIE n° 

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-18 à R331-45 et A331-18 à A331-21 ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

VU l'arrêté n° 25-2023-01-24-00005 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2019-04-11-002 du 11 avril 2019 portant dernière ré-homologation
du circuit de motocross, situé le long de la RD317 à SAINTE-MARIE - 25113, pour une durée de
quatre ans ;

VU la  demande présentée  le  9  janvier  2023 par  le  Moto Club  de  Saint-Marie  en vue du
renouvellement de l’homologation ;

VU l’avis émis par la sous-commission des épreuves et compétitions sportives réunie sur site
le 20 mars 2023 ;

VU l'évaluation  des  incidences  NATURA  2000  établie  par  le  gestionnaire  du  circuit  le
17 mars 2023 ;

VU les documents fournis à l'appui et notamment l'attestation de mise en conformité du site
de pratique délivré par la Fédération Française de Motocyclisme le 7 mars 2023 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

ARTICLE 1 : Le circuit de motocross, situé le long de la RD317 (route de Montenois), à SAINTE-
MARIE - 25113, est  ré-homologué sous le n° 100, au profit du Moto Club de Sainte-Marie, pour
une durée de quatre ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 : La présente homologation est accordée pour l'organisation et le déroulement
d'épreuves de motocross à l'exclusion de toute autre catégorie de manifestation.

ARTICLE  3 : Les  caractéristiques  du  terrain  (longueur,  largeur  de  piste,  emplacement  du
public, des parcs et des postes de secours) sont définies telles qu'apparaissant sur le plan
annexé au présent arrêté.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 1/3
Tél : 03 81 25 10 92
mathilde.rougemont@doubs.gouv.fr
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

ARTICLE 4 : A l'occasion de chaque manifestation, les dispositions suivantes devront être
prises :

- Le circuit, clos, est composé d'une piste d'une longueur de 1817 m et d'une largeur de 6 m
minimum,

- le site est ouvert aux licenciés tous les jours de 8 h à 19 h. Des sessions pour les éducatifs
peuvent être envisagées ; elles devront être encadrées par un officiel,

- le circuit peut être emprunté par des motos homologuées toutes catégories ; les side-cars et
quads y sont également admis,

- la ligne de départ peut accueillir 45 motos. Pour les quads et les side-cars, le nombre ne
devra pas dépasser 15 véhicules par ligne,

- les spectateurs se trouvent en surélévation, derrière du grillage, la plupart du temps doublé
par la barrière de protection des concurrents (2 à 5 m l'un de l'autre),

- des murs de pneus reliés entre eux sont prévus aux endroits dangereux pour la protection
des concurrents ; les réceptions de sauts sont protégées par un filet ou du grillage,

- les obstacles à proximité directe de la piste seront à protéger et les grosses pierres à ôter,

- un parc coureurs  et un parking pour les  spectateurs  sont prévus aux abords du circuit,
conformément au plan joint. 

- la défense incendie du site est assurée par le poteau incendie n° 23 situé route de Montenois
à une distance de 200m de l’entrée du circuit,

- concernant le respect de la tranquillité publique, le circuit ne se situe pas dans une zone
habitée. Aucune plainte n'ayant jamais été enregistrée, aucune mesure supplémentaire n'est
préconisée,

En cas de manifestations :

-  17  postes  de  commissaires  minimum  seront  implantés  sur  le  circuit.  5  extincteurs  se
trouvent  au  niveau  des  postes  de  commissaires  et des  personnes  compétentes  seront
désignées pour la manœuvre rapide de ces appareils en cas d'incident,

- les pistes sont matérialisées par des barrières,

- les accès des concurrents sont séparés de ceux des spectateurs. Ils devront être fléchés,

- un parking est prévu, conformément au plan ci-joint. Les spectateurs accéderont au circuit à
pied,

-  2  emplacements  sont  prévus  pour  les  moyens  de  secours  (dispositif  variable  selon
l'importance des manifestations) ;  le poste principal sera placé à proximité de la ligne de
départ. Prévoir zone de retournement des engins de secours,

-  l’accès  au  circuit  par  les  secours  s'effectuera  depuis  la  RD317 ;  il  devra  être  clairement
indiqué et maintenu libre pour la circulation des engins d'incendie et de secours,

- le stationnement sera interdit par arrêté du Conseil Départemental. Des panneaux devront
matérialiser cette interdiction,

- une liaison téléphonique portable est prévue pour alerter les secours ; lors de la demande
de secours, l'organisateur devra préciser leurs accès et les guider sur le site,

- une sonorisation couvrira l'ensemble du circuit.
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

ARTICLE     5     :   Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :

- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;

- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.

- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue  Charles  Nodier  -  25000  BESANCON.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par
l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr.

Le  recours  juridictionnel  doit  être  déposé  au  plus  tard  avant  l’expiration  du  2ème  mois
suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date
du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.

ARTICLE     6   : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE  7 : La  directrice  de  cabinet  du  préfet  du  Doubs,  M.  le  sous-préfet  de
l'arrondissement  de  Montbéliard,  M.  le  maire  de  la  commune  de  SAINTE-MARIE,  M.  le
commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 

- Mme la présidente du conseil départemental (DRIT),

-  M.  le  Directeur  des  Services  Départementaux  de  l'Education  Nationale  -  Service
Départemental Jeunesse Engagement Sports 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles 

- Ligue motocycliste de Bourgogne–Franche-Comté, 9 rue Aristide Briand, 39100 DOLE,

- M. DEMOULIN Bernard, Président du moto-club de Saint-Marie, 29 rue du Chanois, 25260 ST
MAURICE COLOMBIER.

Besançon, le 24 mars 2023

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet, 

Saadia TAMELIKECHT
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Préfecture du Doubs

25-2023-03-29-00003

Arrêté agrément garde pêche Rodolphe

PELLEGRINI
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Préfecture du Doubs

25-2023-03-29-00001

Arrêté aptitude technique garde chasse Aurélien

PIGUET
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Préfecture du Doubs

25-2023-03-29-00002

Arrêté aptitude technique garde pêche

Rodolphe PELLEGRINI
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Préfecture du Doubs

25-2023-03-24-00004

Arrêté pour acte de courage et dévouement

Caporal Romain ARGENTON -SDIS-
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Préfecture du Doubs

25-2023-03-24-00005

Arrêté pour acte de courage et dévouement

Caporale Delphine GIRARD - SDIS-
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2023-03-28-00002

Arrêté de révision des statuts de la CC

 des Portes du Haut-Doubs
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